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La Cour de l'Union condamne la justice polonaise
Pologne La justice européenne
autorise le refus d'exécuter
un mandat d'arrêt polonais.

C' est un arrêt qui pourrait s'avérerdécisif dans la dispute entre
Varsovie et la COmIlÙssion

européenne autour des réformes judi~
ciaires polonaises, Cemercredi, la Cour
de justice de l'UE (CJUE)a reconnu aux
Etats membres le droit de ne pas exécu-
ter un mandat d'anêt européen - donc
émis par un autre Etat membre, en l'oc-
currence la Pologne - s'il existe "un ris-
que réel" que la personne visée y su-
bisse "une violation de son droit fonda-
mental à un tribunal indépendant" et à
un procès équitable.
L'affaire remonte à l'année dernière

lorsque JusticeAileen DOllilelly,juge de
la Haute Cour irlandaise, a refusé d'ex-
trader vers la Pologne un ressortissant
suspecté de trafic illicite de stupéfiants,
Mn.' DOllilellys'en est remise à la CJUE,
estimant que les récentes réformes du
système judiciaire polonais endomma-
gent l'état de droit du pays au point
d'ébranler le "principe de ,'econrzais-
sance mutuelle [desdécisions de justice des
Etats membres) qui sous-tend le méca-
nisme du mandat d'arrêt eu/'Opéen",
L'arrêt rendu ce mercredi est donc

"Wle décision c,'udale, parce que tout le
système européen conçu pOUl' combattre
le crime se base sur la confiance entre les
Etats membres pou,. que tous offi'ent un

procès équitable aux per-
sonnes qu'on y extrade",
estinle Jago Russell, di-
recteur de Fair Tlials.
La qUE a vite fait de

l'appeler que le refus
d'exécution d'un man-
dat d'arrêt européen est
une exception, qui doit
faire l'objet d'une inter-
prétation stricte. Ainsi,
l'autorité judicüùre d'un Etat membre
doit-elle dans un premier temps éva-
luer, de manière générale, l'existence
de défaillances qui mettraient en cause
l'indépendance des tribunaux du pays
émetteur du mandat d'arrêt. Ensuite,
apprécier si, à la suite de sa l'emise, la
personne recherchée courra person-
nellement un risque de ne pas avoir ac-
cès à un procès équitable.
il reviendra donc à la Haute Cour ir-

landaise de trancher. Leministre polo-
nais de la Justice Zbigniew Ziobro a de
ce fait salué "un échec" pour la Haute
Cour de Dublin, ml' "la Cour de lu8tice de
rUE n'a pas été d'accord pour que les refus
d'exécution du mandat d'arrêt soient
automatiques" et "n'a pas constaté que

l'Etat de (Ir'oitétait violé ell
Pologne",

"Une crise de confiance"
Mais, comme l'a re-

connu le pOlte-parole de
la Cour suprême polo-
naise, le pays se retrouve
désormais "sous obsema-
tion ottentiIJe". De plus,

cette décision prouve
que "les changements politiques en Eu-
l'Ope,et IlOtamment en Pologne, sapent la
confiance entre les Etats membres. C'est
une crise génémle de confiance euro-
péenne ",observe M.Russell.
Ironie du calendrier: dans la nuit de

mardi à mercredi, les sénateurs polo-
nais ont adopté un projet de loi contro-
versé sur l'élection du nouveau prési-
dent de la Cour suprême. Une nouvelle
provocation lancée à la Commission
qui peine depuis deux ans à faire ren-
trer Varsoviedans le rang. Certes, l'exé-
cutif européen a activé en décembre
l'article 7 du traité de Lisbonne - dites:
affile nucléaire - qui peut aboutir à la
suspension du droit de vote de la Polo-
gne au Conseil, moyennant raccord
unanime des autres Etats membres.
Seul hic: la Hongrie a annoncé son sou-
tien indéfectible à la Pologne. Et le reste
des Vingt-huit, pris dans d'autres crises,
ne semblent pas non plus pressés de
faire avancer le schmilblick.
Ainsi, "lorsque la politique n 'mTive pas

à apporter des réponses à un pl'Oblème
systémique, celui-ci aboutit devant les
cours, Cette décision de la qUE remet le
tmvail difiicile dans les mains des Cours
nationales, qui devl'Ont juger de l'état de
droit en Pologne et en Europe", analyse
M. RusselLDe quoi présager que la ju-
diciarisation du cas polonais se pour-
suivra tant que rUE échouera à contrer
les dérives des conservateurs du PiS.au
pouvoir à Varsovie.
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